
 
Commission Calendrier    aux Organisateurs de randonnées en Essonne 
 
         Ormoy,  le 08 mars 2023 
 
 

CALENDRIER 2024 : A LIRE TRÈS ATTENTIVEMENT 
 
  

Pour 2024, la simplification des demandes d’inscription de randonnées au calendrier est reconduite. Vous 
trouverez ci-joint le règlement ainsi que le lien pour saisir en ligne la demande d’organisation de randonnées afin 
d’établir le calendrier des manifestations en 2024. https://forms.office.com/e/vqpi2JgrJQ  

 
CE FORMULAIRE DOIT ÊTRE IMPERATIVEMENT RENSEIGNÉ AVANT LE 12 MAI 2023. 

 
 Appliquez-vous à le remplir avec soin, sans omettre aucune rubrique, ce qui nous forcerait à vous rappeler. 
De plus, afin de faciliter les choses, nous vous demandons de bien vouloir nous fournir, dans la mesure du possible, 
plusieurs dates pouvant vous convenir pour votre randonnée. 
N.B : Le lien sera sur le site internet du CoDep91 https://essonne.ffvelo.fr 
 

Le CoDep91 souhaite vivement que les tarifs pour une manifestation du dimanche matin  et  pour les licenciés 
FFVélo adultes n’excèdent pas 4 euros pour une manifestation route et 5 euros pour une manifestation VTT. 

  
La présence d’un représentant de chaque club organisateur est INDISPENSABLE à la réunion du 

calendrier. En cas d’absence et de litige, la manifestation de ce club ne sera pas inscrite au calendrier. Comme 
chaque année, les clubs organisant tous les 2 ans seront prioritaires au niveau des dates. 

Avant de saisir leur formulaire d’inscription au calendrier et afin d’éviter que des clubs de départements 
limitrophes organisent une randonnée le même jour, ceux-ci sont priés de trouver un arrangement pour ne pas 
inscrire deux randonnées le même jour.  

  
 Les clubs n’ayant pas répondu dans les délais et désirant quand même organiser une épreuve pourront poser 
leur candidature le jour de la réunion du calendrier (dans la mesure où cette randonnée ne présente aucune gêne 
pour les clubs ayant envoyé leurs candidatures en temps et en heure). La décision sera prise au cours de la réunion  
en tenant compte de l’avis des clubs présents. Passé la réunion, il ne sera pas possible d’inscrire une 
manifestation pouvant se superposer à une organisation validée à la réunion calendrier. 
 
Ce règlement est également valable pour les manifestations organisées en Essonne par des clubs extérieurs au 
département. Ce document sera donc envoyé à chaque Comité Départemental du Comité Régional Ile de France. 

 
NOTEZ BIEN que si vous organisez une randonnée ROUTE, VTT, GRAVEL et MARCHE le même jour, il vous faut 
remplir plusieurs formulaires.  
De plus, vous pourrez proposer une randonnée cyclo-découverte guidée le jour de votre organisation. 
 

ATTENTION :  
Veuillez prendre note et en compte que : 

� La date suivante est protégée pour l’organisation  
Dimanche 03 mars 2024 : Les Retrouvailles Route - 1er trophée 

 

RAPPEL -  Pour que les épreuves puissent être inscrites au calendrier, il est IMPERATIF : 
1) Que tous les formulaires soient renseignés avant le 12 mai 2023. 
2) Que les organisateurs soient PRÉSENTS A LA RÉUNION DU CALENDRIER LE VENDREDI 09 JUIN 2023 à 

la MDCS à MENNECY 


